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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MEMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RE-
PUBLIQUE DE L’INDE ET LE GOUVERNEMENT DE LA REPU-
BLIQUE SUD-AFRICAINE RELATIF A LA COOPERATION MU-
TUELLE EN MATIERE DE TELECOMMUNICATIONS 

Le Gouvernement de la République de l’Inde et le Gouvernement de la République 
sud-africaine (ci-après dénommés les Parties et au singulier la Partie) désireux de renfor-
cer la coopération entre ces pays, conviennent de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties favoriseront, dans un intérêt mutuel, la participation conjointe dans le 
domaine des télécommunications et prendront les mesures nécessaires pour renforcer la 
coopération technique et scientifique actuelle afin d’assurer l’amélioration et le dévelop-
pement des nouvelles technologies de la communication. 

Article 2 

Les Parties échangeront des informations et des connaissances dans le domaine des 
télécommunications et coopèreront au développement des télécommunications. 

Article 3 

Les Parties encourageront la coopération en matière d’éducation ainsi que la coopé-
ration scientifique dans le domaine des télécommunications, y compris la participation à 
des projets communs, des échanges de conférenciers invités, de scientifiques, de déléga-
tions entre les établissements d’enseignement, scientifiques et autres établissements ap-
propriés, ainsi qu’entre des organismes publics et des entreprises commerciales. 

Article 4 

Les Parties étudieront la possibilité d’effectuer des opérations de production et de 
commercialisation conjointes dans les deux pays. Les modalités de ces opérations devront 
être réglées dans des accords distincts entre les institutions respectives des deux pays. 

Article 5 

Les Parties coopèreront et développeront des moyens de formation pour développer 
les compétences de leur personnel qualifié dans le domaine des télécommunications, y 
compris la création d’établissements de formation. 
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Article 6 

Les Parties s’efforceront de développer les capacités de recherche et de développe-
ment avec la coopération du Département des télécommunications de la République de 
l’Inde et le Département des communications de la République sud-africaine. 

Article 7 

Les Parties détermineront les domaines où la coopération mutuelle est possible au 
moyen de consultations et de visites d’étude. Les Parties œuvreront pour que le présent 
Mémorandum d’accord soit couronné de succès.  

Article 8 

Toutes les activités entreprises en vertu du présent Mémorandum d’accord seront 
soumises aux lois internes respectives et aux considérations budgétaires des Parties.  

Article 9 

1) L’une ou l’autre Partie pourra proposer, à tout moment, à l’autre Partie 
d’apporter des amendements au présent Mémorandum d’accord. Les consultations di-
rectes entre les Parties concernant les amendements et les questions à traiter commence-
ront dans un délai de 60 jours à compter de la date de la notification écrite à cet effet par 
l’une ou l’autre Partie. 

2) Tout amendement au Mémorandum d’accord s’effectuera par écrit par un 
échange de notes par la voie diplomatique appropriée. 

Article 10 

Le Département des télécommunications/Ministère des communications du Gouver-
nement de la République de l’Inde et le Département des communications de la Répu-
blique sud-africaine seront chargés de la mise en œuvre du présent Mémorandum 
d’accord pour le compte de leurs Gouvernements respectifs. 

Article 11 

Les Parties créeront une Commission de travail mixte qui est l’instance appropriée 
pour atteindre les objectifs du présent Mémorandum d’accord. Ladite Commission se ré-
unira une fois par an, alternativement dans la République de l’Inde et dans la République 
sud-africaine, ou à intervalles que les Parties jugeront appropriés, afin de formuler et de 
passer en revue les programmes de coopération. 
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Article 12 

1) Toute divergence d’opinion quant à l’interprétation ou l’application des disposi-
tions du présent Mémorandum sera réglée par le biais de consultations mutuelles entre les 
deux Ministères. 

2) Au cas où ceux-ci ne parviendraient pas à une solution, la question sera réglée 
par les voies diplomatiques. 

Article 13 

Le présent Mémorandum entrera en vigueur à la date de la signature et restera en vi-
gueur pour une période de cinq ans à moins qu’il ne soit dénoncé par l’une ou l’autre Par-
tie en notifiant par écrit son intention d’y mettre fin, avec un préavis de 6 mois. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements, ont 
signé le présent Mémorandum d’accord et y ont apposé leur sceau, en deux exemplaires 
originaux, dans les langues hindi et anglaise, les deux textes faisant également foi. En cas 
de doute, le texte anglais prévaut. 

Signé à New Delhi, le 9 décembre 1998. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 
JAY NAIDOO 

Ministre des postes, des télécommunications et de la radiodiffusion 

Pour le Gouvernement de la République de l’Inde : 
JAGMOHAN 

Ministre des communications 
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